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ATTENTION LES DÉLAIS DE 

SAISINE DES CAPL OU DES 

CAPN INDIQUÉS PAR

L’ADMINISTRATION SONT 

DES DÉLAIS PRATIQUES 

LES DÉLAIS LÉGAUX RESTENT

DE 2 MOIS
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LES ÉLUS F.O-DGFiP LOCAUX ET 

NATIONAUX PEUVENT VOUS 

ACCOMPAGNER DANS  TOUTES

VOS DÉMARCHES DE RECOURS

N’HÉSITEZ PAS Á  LES CONTACTER

http://www.fo-dg!p.fr/

NOTIFICATION DE LA DECISION DE L’ADMINISTRATION

NON

NOTIFICATION DE LA DECISION DE L’ADMINISTRATION

2
 M

O
IS

AGENT

A H

L’ENTRETIEN EST UNE POSSIBILITÉ.

IL N’EST PAS OBLIGATOIRE. 

IL EST SOLLICITÉ PAR L’AGENT MAIS 

N’EST PAS SYSTEMATIQUEMENT 

ACCORDÉ PAR L’AUTORITE HIÉRARCHIQUE.

VOUS POUVEZ Y ETRE ACCOMPAGNÉ 

PAR LES REPRÉSENTANTS F.O.-DGFiP
N’HÉSITEZ PAS Á LES CONTACTER

LES RECOURS DANS LE CADRE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

A VOS CÔTÉS, DE VOTRE CÔTÉDGFiP
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